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1. Introduction 
 

L’étude d’impact d’un projet éolien se traduit par une analyse scientifique et technique des effets positifs ou 

négatifs du projet sur l’environnement proche et sur la santé des populations avoisinantes. Cet instrument, en ce 

qu’il permet l’information des services de l’Etat mais aussi et surtout l’information du public sur les effets du 

projet éolien, œuvre en faveur de la protection de l’environnement.  

 

Afin de faciliter la prise de connaissance par le public des informations contenues dans l’étude d’impact, un 

résumé non technique de cette étude est réalisé, conformément à l’article R122-5, IV du code de 

l’environnement.  

 

Dans le respect le plus complet de cette obligation, nous avons souhaité que ce résumé soit le plus synthétique 

et le plus abordable possible afin de réellement faciliter l’accès aux informations contenues dans l’étude 

d’impact.  

 

Tous les thèmes qui y sont abordés sont développés dans le détail dans l’étude d’impact. 

 

2. Objet du dossier 
 

MET Le Mont Hussard souhaite implanter un parc éolien de 7 machines et de deux postes de livraison, sur les 

communes de Mont-d’Origny et d’Origny-Sainte-Benoîte dans le département de l’Aisne (02), en région 

Picardie (cf. carte page suivante). 

 

La production totale d’électricité sera de 60.95 GWh/an pour une puissance installée de 23.8 MW, 

correspondant à l’implantation de 7 éoliennes d’une puissance individuelle de 3.4 MW.  

 

Les éoliennes Repower 3.4 M 104 et les postes de livraison sont de la nature suivante :  

 

CARACTERISTIQUES VALEUR 

HAUTEUR TOTALE  132 m 

HAUTEUR DU MAT  80 m 

RAYON DES PALES  52 m 

DIAMETRE A LA BASE DU MAT 4.3 m  

DIAMETRE EN HAUT DU MAT 3 m 

EMPRISE AU SOL (PARTIE APPARENTE) 30 m² 

EMPRISE DES FONDATIONS (SOCLE EN BETON) 260 m² au maximum 

PUISSANCE MAXIMALE 23.8 MW sur site 

PRODUCTION ANNUELLE MAXIMALE ATTENDUE 60.95 GWh sur site 

MODE DE PRODUCTION D’ELECTRICITE Eolien 

COULEUR DES EOLIENNES Gris clair (RAL 7035) 

POSTE DE LIVRAISON 
17 MW, 630 A, 20 kW, 50 Hz.  
Dimensions : 12.1 x 3.4 x 3.5 m (L x l x h) 

 

L’installation d’éoliennes comme tout ouvrage technique, comporte des contraintes d’implantation. Afin d’en 

minimiser l’impact, le choix du site a fait l’objet d’une prise en compte rigoureuse des critères 

environnementaux, en amont de l’étude d’impact. 
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3. Localisation du projet 
 

Les communes de Mont-d’Origny et d’Origny-Sainte-Benoîte sont situées dans la partie Nord-Ouest du 

département de l’Aisne, en région Picardie. Elles sont localisées à environ 15 km à l’Est de Saint-Quentin, au 

bord de la vallée de l’Oise. Elles appartiennent à l’arrondissement de Saint-Quentin et au canton de 

Ribemont. Guise est le pôle urbain le plus proche du site pressenti, à environ 8.5 km au Nord-Est.  

 

Les communes de Mont-d’Origny et d’Origny-Sainte-Benoîte appartiennent à la Communauté de Communes 

du Val d’Origny, créée le 31/12/1992. Elle regroupe 4 communes, soit 3 412 habitants, sur une superficie de 

50.3 km². 

 

L’altitude moyenne du site est de 109 mètres : le point le plus haut culmine à 137 mètres de hauteur, tandis que 

le point le plus bas se situe au Sud du site, à 82 mètres. Le site se trouve dans une zone de terrains agricoles. 

 

Le site a été choisi pour sa morphologie, son absence de dépressions importantes, sa position de plateau et 

l’éloignement par rapport aux villages alentours.  

 

Le paysage est composé de trois unités principales : 

- La Basse-Thiérache, un paysage 

complexe formant une frange de 

transition entre la plaine agricole et la 

Thiérache Bocagère. Elle est caractérisée 

par un relief confus, et une activité 

agricole diversifiée. Ses paysages sont 

essentiellement ruraux : ils sont ponctués 

de bourgs et composés de grandes 

cultures, associées à de nombreux 

boisements et prairies. Cette occupation 

des sols multiple a conduit à la formation 

de paysages variés ; 

- La plaine agricole du Saint-Quentinois 

et du Laonnois, un paysage caractérisé 

par son uniformité et son horizontalité. 

Les grandes plaines crayeuses sont 

occupées par les grandes cultures, et 

forment ce que l’on appelle un openfield. 

Les horizons immenses sont ponctués par 

les boisements, les silos, ou les villages-

bosquets ; 

- La vallée de l’Oise Moyenne, se distingue par sa diversité. Elle dessine une rupture topographique 

marquée et boisée, où l’occupation humaine est très importante, et qui contraste fortement dans la vaste 

plaine agricole. 

 

Les vallées de l’Oise et de la Somme marquent le périmètre d’étude, le traversant du Nord-Est au Sud-Ouest. 

Les canaux de la Sambre à l’Oise et de Saint-Quentin, ainsi que l’affluent du Péron viennent ramifier le réseau 

hydrographique. Ce dernier est donc peu dense. De plus, le site étudié se situe assez loin de tout cours d’eau, 

quelque soit son gabarit. 

 

Le projet d’implantation étudié se trouve dans une zone favorable à l’éolien dans le schéma régional éolien de 

Picardie (avec ou sans conditions). L’ensemble des éoliennes (hormis E1) se trouve dans la ZDE validée par 

l’arrêté préfectoral du 07 décembre 2012. 
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4. Etude d’impact 
 

Globalement, les éoliennes présentent un atout certain pour la protection de l’environnement. L’implantation 

des machines peut cependant être à l’origine d’impacts sur l’environnement, notamment sur le plan paysager, 

mais également sur la population riveraine et les milieux naturels environnants. 

 

Depuis la loi du 12 juillet 2010 portant engagement national pour l’environnement, les éoliennes relèvent du 

régime des installations classées pour la protection de l'environnement (ICPE). Une demande d'autorisation 

d'exploiter doit être effectuée au titre de la réglementation des ICPE. Conformément à l'article R512-6 du Code 

de l'Environnement, une étude d'impact doit être jointe à cette demande d'autorisation, et établie selon les 

dispositions de l'article R512-8 du code de l'environnement, avec les dispositions nouvellement applicables de 

l'article R.512-8 du code de l'environnement. 

 

La présente étude d’impact a été réalisée par le bureau d’études HELP, avec la participation de plusieurs experts 

(paysagistes, naturalistes, etc.). En premier lieu, une étude d’impact sert à caractériser l’état initial du site et de 

son environnement. Elle permet ensuite d’évaluer les impacts potentiels des éoliennes sur le milieu. Enfin, elle 

définit les mesures à mettre en œuvre afin d’accompagner le projet. 

 

 

5. Etat initial 
 

L’analyse de l’état initial du site projeté et de ses environs indique qu’il se trouve sur un territoire qui ne 

possède pas de contraintes naturelles fortes sur le plan réglementaire. Son paysage n’est pas recensé comme 

emblématique et aucun monument historique ne se situe dans le périmètre rapproché du site. 

 

 

5.1. Détermination des aires d’étude 
 

Afin de tenir compte des enjeux existants sur le territoire, plusieurs périmètres d’étude ont été déterminés, 

permettant ainsi d’être exhaustif dans l’évaluation des impacts. Ces périmètres sont définis dans le Guide de 

l’étude d’impact sur l’environnement des parcs éoliens (actualisation 2010). Les aires d’études principales sont 

les suivantes : 

- Aire d’étude éloignée : zone qui englobe tous les impacts potentiels. Elle est définie sur la base des 

éléments physiques du territoire facilement identifiables ou remarquables (ligne de crête, falaise, 

vallée, etc.) qui le délimitent, ou sur les frontières biogéographiques (types de milieux, territoires de 

chasse de rapaces, zones d’hivernage, etc.) ou encore sur les éléments humains ou patrimoniaux 

remarquables (monuments historiques de forte reconnaissance sociale, ville, site reconnu au patrimoine 

mondial de l’UNESCO, etc.) ; 

- Aire d’étude intermédiaire : correspond à la zone de composition paysagère, utile pour définir la 

configuration du parc et en étudier les impacts paysagers. Sa délimitation repose donc sur la 

localisation des lieux de vie des riverains et des points de visibilité du projet ; 

- Aire d’étude rapprochée : zone des études environnementales et correspond à la zone d’implantation 

potentielle du parc éolien où pourront être envisagées plusieurs variantes. Elle repose sur la localisation 

des habitations les plus proches, des infrastructures existantes, des habitats naturels. C’est la zone où 

sont menées notamment les investigations environnementales les plus poussées et l’analyse acoustique. 

 

Les périmètres rapproché et intermédiaire s’étendent respectivement à 3 et 10 km dans le cas du projet 

éolien de Mont-d’Origny / Origny-Sainte-Benoîte. Le périmètre éloigné s’étend quant à lui à 15 km, et a été 

adapté aux caractéristiques du territoire (cf. carte page suivante). 
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5.2. Milieu physique 
 

Le territoire concerné par ce projet éolien prend place sur un large plateau crayeux recouvert de limons et 

relativement plat, occupé majoritairement par des grandes cultures. Ce plateau n’est entaillé que par quelques 

vallées, comme celles de l’Oise ou du Péron. Le réseau hydrographique appartient au bassin Seine-Normandie. 

Il est globalement orienté par le bassin versant de l’Oise de direction Est-Ouest. 

 

Le sous-sol des communes, et plus particulièrement du site, est à faciès crayeux recouvert de limons. La zone 

est classée à risque sismique négligeable. L’Aisne possède un climat à dominante atlantique humide et frais 

voire rigoureux en hiver et doux en été, avec des précipitations régulières mais modérées. L’insolation est faible 

et les températures sont peu élevées en moyenne. Les vents dominants sont orientés Sud-Ouest. 

 

 

5.3. Milieu naturel 
 

Le site ne présente pas d'habitat ni d'espèce de flore justifiant des mesures particulières de conservation. Aucun 

habitat et aucune plante protégé ou menacé n’est présent sur le site pressenti. En effet, il s’agit de milieux très 

communs, dont l’intérêt floristique est très faible. On notera néanmoins la présence d’une ZNIEFF II et d’une 

ZNIEFF I dans la vallée de l’Oise, proche du site. Plusieurs bassins de décantation se trouvent à proximité, 

ceux-ci jouent le rôle de réservoirs biologiques à l’échelle locale. 

 

D’après les observations faites en période nuptiale et inter-nuptiale, les espèces observées sont des espèces 

communes et inféodées aux milieux présents (Alouette des champs, Bruant proyer, Bruant jaune, Bergeronnette 

printanière, corvidés…). On notera tout de même l’observation de la Buse variable, du Busard Saint-Martin 

et du Faucon crécerelle, en chasse sur le site. 

 

D'après la carte des milieux naturels et des voies de migration de l’avifaune, le site se trouve à proximité d’un 

couloir de migration : la vallée de l’Oise. Les déplacements locaux relevés ont lieu principalement le long des 

boisements situés à l’Est du site. Le parc projeté ne semble pas être au sein d’un secteur de déplacement local 

pour l’avifaune. 

 

Sur l’ensemble des sorties réalisées sur le site, un total de 40 espèces d’oiseaux a pu être contacté sur le site et 

ses alentours, se répartissant en :  

- 24 espèces lors de la période nuptiale ; 

- 25 espèces en période inter-nuptiale ; 

- 10 espèces en migration active ; 

- 5 espèces potentielles. 

 

L’intérêt patrimonial des espèces est le suivant :  

- 9 espèces sur la liste rouge des oiseaux nicheurs de Picardie  : le Vanneau huppé, le Busard des 

roseaux, le Busard Saint-Martin, le Faucon hobereau, le Tadorne de Belon, la Cigogne blanche, le 

Fuligule milouin, la Grive litorne, le Râle des genêts ; 

- 5 espèces considérées comme quasi menacées en France :  les Bruants jaune et proyer, la 

Fauvette grisette, la Grue cendrée et le Râle des genêts ; 

- 6 espèces sont inscrites à l’annexe I de la « directive oiseaux » : le Busard des roseaux, le Busard 

Saint-Martin, la Cigogne blanche, la Grue cendrée, le Pluvier doré et le Râle des genêts ; 

- 25 espèces protégées en France..  Ce sont pour la majeure partie des passereaux. Ces espèces sont 

fortement liées aux haies et aux boisements présents sur le site. Il est donc important de les 

préserver. 

 

En ce qui concerne les chiroptères, une analyse bibliographique provenant de différents organismes et des 

investigations de terrain au sein de la zone d’étude et ses abords immédiats ont été entreprises. La zone 

d’implantation est à l’extérieur des territoires les plus riches et potentiellement les plus sensibles pour les 

chauves-souris de Picardie.  
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Le site est composé de plateaux agricoles, milieux peu propices aux chauves-souris. Une espèce de chiroptères 

a été recensée sur le site, la Pipistrelle commune, une autre n’a pu être déterminée avec précision, il s’agit du 

Verpertilion / Oreillard sp. Toutes ces espèces sont protégées au titre de la réglementation française et sont 

inscrites à la directive européenne « Habitats ». L’enjeu chiroptérologique sur le site est faible. 

 

5.4. Milieu humain, paysager et sonore 
 

Ici sont regroupés les éléments essentiels ayant trait à la présence humaine sur le site, à savoir le milieu socio-

économique, le paysage et le patrimoine, ainsi que l’acoustique.  

 

Dans un premier temps, la « réceptivité » du site pressenti a été analysée : le territoire concerné par cette étude 

paysagère se situe sur une vaste plaine agricole, aux horizons très ouverts. Ses dimensions sont à l’échelle de 

celles des éoliennes. Le site est suffisamment éloigné des sites touristiques et patrimoniaux pour limiter les 

impacts potentiels du projet éolien. Le plateau est marqué par le passage de la RD 1029 qui relie Saint-Quentin 

à Guise et par plusieurs parcs éoliens. On remarque en particulier les points suivants :  

- le site est relativement éloigné des zones urbanisées (700 mètres de la première habitation), assez 

proche d’une zone de circulation peu fréquentée (250 mètres de la voie communale n°35 allant 

d’Origny-Sainte-Benoîte à Viermont, 52 mètres du chemin rural dit « du Bois de Belloy ») et 

relativement éloigné des routes fréquentées (600 mètres minimum de la RD 1029 et de la RD 29). 

- il n’y a aucun monument classé ou inscrit dans les communes concernées ou dans le périmètre 

rapproché (moins de 3 km). En tout, 38 éléments sont classés ou inscrits dans le périmètre total d’étude 

dont 18 sur les communes situées dans un périmètre de 10 km (dont 5 à Guise) et 20 sur les communes 

situées dans un périmètre de 10 à 15 km, dont 11 sur Saint-Quentin ; 

- l’activité existante sur le site est essentiellement agricole ; 

- les paysages environnants sont ceux de vastes plateaux agricoles, nus et aux horizons ouverts. 

Les communes concernées ne possèdent pas de structure d’accueil touristique ni de chemin recensé au PDIPR 

(Plan Départemental des Itinéraires de Promenade et de Randonnée). En revanche, il existe de nombreux 

circuits pédestres ou cyclistes dans le périmètre d’étude, notamment à proximité de la vallée de l’Oise. 

 

Les niveaux de bruits résiduels varient globalement entre 28 et 49 dB(A), selon les classes de vent et les 

périodes considérées. Les niveaux sont modérés et conformes au caractère rural du secteur étudié. 

 

5.5. Conclusion de l’état initial 
 

Au cours de l’état initial, des enjeux particuliers ont pu être identifiés. Ceux-ci sont rappelés et appréciés en 

fonction de leur sensibilité classée selon trois niveaux : faible, moyenne ou forte, dans le tableau ci-dessous. 

 

L’analyse du territoire a permis de comprendre les enjeux et les dynamiques paysagères de ce site. Le choix 

de l’implantation des éoliennes s’est donc fait dans un deuxième temps en connaissance de ces éléments, afin de 

minimiser les impacts. 

 

 

ENJEU SENSIBILITE 

Milieu physique Faible 

Milieu naturel 

Avifaune Forte 

Chiroptères Faible 

Autres mammifères Faible 

Milieu humain Moyenne 

Paysage et patrimoine Moyenne 

Milieu sonore Moyenne 
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6. Raisons du choix du site 
 

Globalement, le choix de l’implantation est justifiée par : 

- La qualité du potentiel éolien ; 

- La fréquence et la force des vents compatibles ; 

- Un éloignement suffisant par rapport aux habitations ; 

- L’absence de servitudes publiques ; 

- L’absence de zones naturelles protégées (Parc Naturel Régional, site classé ou de contraintes naturelles 

fortes). 

 

On remarque que les contraintes paysagères jouent un rôle non négligeable dans la détermination de la 

variante la plus satisfaisante pour ce projet éolien : l’impact visuel représente en effet 80% du ressenti 

global. De plus, le mitage du paysage représente un enjeu fort dans l’éolien, et notamment dans les divers 

documents régionaux ou départementaux. 

 

 

7. Analyse des variantes 
 

Le souci d’intégration paysagère a conduit à rechercher la variante qui présente le meilleur compromis 

paysager entre les nombreuses contraintes techniques, économiques et écologiques, selon les critères suivants : 

- le renforcement des lignes du paysage ; 

- la proximité des chemins existants ; 

- l’éloignement maximal des habitations, des lisières des bois et des éléments paysagers principaux ; 

- le respect d’interdistances régulières entre les éoliennes et d’une trame d’implantation géométrique 

simple. 

 

La variante la plus satisfaisante consiste donc à mettre en place 7 éoliennes, structurées en 2 lignes selon une 

orientation Est / Ouest, et d’une hauteur totale de 132 mètres. Quatre éoliennes seront implantées sur la 

commune de Mont-d’Origny, et trois sur celle d’Origny-Sainte-Benoîte. Elles sont comprises (hormis E1) dans 

le périmètre de la Zone de Développement Eolien (Z.D.E.) validée par l’arrêté préfectoral du 07 décembre 

2012.  

 

Cette implantation permet de conserver la structure linéaire et l’orientation des autres parcs présents dans la 

zone d’étude : il s’agit ici d’harmoniser la structure du projet avec celle des différents parcs de la zone afin de 

former un ensemble éolien cohérent. 

 

Cette implantation respecte toutes les servitudes techniques et contraintes du site. Il n’y a aucune implantation 

ni survol d’un boisement par une éolienne, ce qui limite au maximum l’impact chiroptérologique. La largeur 

importante de la zone tampon conservée par rapport aux habitations permet de limiter l’impact acoustique. De 

plus, la proximité de la RD 1029, classée axe de transport bruyant de catégorie 3, permet de réduire encore 

l’impact acoustique potentiel. 
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8. Analyse des impacts 
 

La deuxième partie de l’étude est consacrée aux impacts des installations sur l’environnement. Les impacts 

associés aux éoliennes sont généralement : 

- L’avifaune : quelques déplacements migratoires ont été observés sur le site même, ils sont diffus et ont 

lieu sur un large front, généralement réalisés par de petits groupes. Les passages les plus intenses se 

font à l’Ouest des villages de Mont-d’Origny et d’Origny-Sainte-Benoîte. 

- Les chiroptères : le secteur d’étude est peu fréquenté, on retiendra surtout la présence de la haie du 

Champ Leblanc et du bois Brûlé ainsi que l’ensemble des boisements présents à l’Est du site. Les 

déplacements locaux ont lieu principalement sur ces secteurs et sont marginaux au niveau des chemins 

agricoles. De ce fait, les éoliennes prévues devraient avoir un impact faible. 

- Le paysage : la perception paysagère est subjective. Elle est la même pour tout le monde au même 

endroit dans une même direction mais ce qui diffère, c’est la manière de lire le paysage, de le sentir, de 

le comprendre et l’apprécier. Le projet tient compte de la qualité des paysages, en particulier de ceux 

référencés par les organismes compétents. 

- Le bruit : l’étude acoustique démontre que l’impact des éoliennes est modéré et que, sous certaines 

conditions de fonctionnement, les seuils réglementaires admissibles seront respectés pour l’ensemble 

des Zones d’Emergence Réglementées (ZER) concernées par le projet éolien du Mont Hussard. 

 

8.1. Impacts sur le milieu physique 
 

Le milieu physique correspond à la géologie-sismicité, aux eaux souterraines et de surface et à l’air. Les 

impacts sur le milieu physique au cours de l’exploitation du parc sont globalement faibles. Aucune pollution 

des sols, des eaux et de l’air n’est à prévoir. 

Les principaux effets sur le milieu physique sont liés aux travaux (travaux de creusement qui modifieront 

localement et temporairement les caractéristiques des sols, risque de pollution des sols et des eaux par des fuites 

d’huiles des engins présents sur le site…) et s’appliquent sur les sols sur lesquels les éoliennes seront 

implantées. Cependant, l’impact peut d’ores et déjà être qualifié de faible étant donné la brièveté de la période 

des travaux, mais aussi du fait de la maîtrise des risques et des impacts par le prestataire des travaux. 

Les impacts dus à la phase de travaux sont des impacts temporaires. Des mesures de précautions et de sécurité 

seront prises concernant les engins et d’éventuelles pollutions par les produits utilisés sur place. L’ensemble de 

l’espace nécessaire pour le chantier sera remis en état à la fin des travaux. 

 

8.2. Impacts sur le milieu naturel 
 

Deux types d’effets sur la faune et la flore sont recensés : les effets directs, tels les collisions ; les effets 

indirects, telle la modification des habitats. Les deux types d’effets, directs et indirects, peuvent être considérés 

comme permanents. 

Le site ne présente pas d'habitat ni d'espèce de flore justifiant des mesures particulières de conservation. Aucun 

habitat et aucune plante menacé ou protégé n’est présent dans la zone d’étude. Les recommandations faites dans 

cette étude doivent cependant être suivies afin de limiter l'impact des travaux. 

Les éoliennes auront peu d’incidence sur les migrateurs. En effet, bien que les éoliennes se trouvent à 

proximité d’une voie de migration majeure en Picardie (Vallée de l’Oise), l’essentiel de la migration se réalise 

au Nord-Est et Sud-Ouest des villages de Mont-d’Origny et Origny-Sainte-Benoîte. Il semblerait également, 

que l’implantation des éoliennes n’ait pas ou peu d’impact sur les couloirs migratoires secondaires et les 

couloirs de déplacements locaux, identifiés lors de cette étude. 

Il paraît important de mettre en place un suivi ornithologique afin de confirmer ou non et d’évaluer les enjeux 

identifiés lors de cette étude. Il permettra d’étudier l’impact réel du parc éolien sur l’ensemble de l’avifaune et 

de mettre en place les mesures compensatoires les plus adéquates. Le tout en concertation avec les associations 

de protection de l’environnement locales. 

Pour ce qui est des chiroptères, rappelons tout d’abord que le projet éolien se situe au sein de terres agricoles, 

milieu peu propice à la chasse et au déplacement des chiroptères. Cependant seule la Pipistrelle commune a 
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été recensée sur le site d’implantation, cette espèce représente la grande majorité des contacts obtenus. D’autres 

espèces le Vespertilion de Daubenton et la Sérotine commune l’ont été en limite de la zone d’implantation. Le 

Vespertilion de Natterer a été contacté prés des bassins de décantation à environ 3 km au Sud-Ouest du site. Il 

est donc peu probable de les retrouver au sein des cultures céréalières. Le projet éolien dans les communes de 

Mont-d’Origny et Origny-Sainte-Benoîte aura un impact faible sur les chiroptères. 

 

Les mammifères terrestres (hors chiroptères), sont quant à eux peu touchés par les éoliennes, exceptés lors de la 

phase travaux qui constitue un facteur momentané de perturbation.  

Les effets cumulatifs des différents parcs éoliens sont dans l’ensemble relativement faibles. En effet, ils 

n’auront pas d’incidences sur l’axe de migration principal de la vallée de l’Oise. Par contre, les différents 

parcs éoliens présents dans le secteur pourraient entraîner une modification des voies de migration 

secondaires et de déplacement locaux, notamment pour les Limicoles (Vanneau huppé et Pluvier doré). Il 

serait alors intéressant de réaliser un suivi ornithologique sur l’ensemble de la zone d’étude, notamment lors 

des périodes de migration. 

Concernant les chiroptères, les espèces présentant un risque de collision sont les espèces moins dépendantes de 

la continuité des corridors biologiques, à l’instar de la Pipistrelle commune. Par conséquent, l’ensemble des 

parcs éoliens dans le secteur devrait avoir un effet cumulatif faible pour les chiroptères. 

En résumé, l’impact est globalement faible à moyen sur le patrimoine naturel. 

 

8.3. Impacts paysagers 
 

Une étude poussée a été réalisée et a permis de déterminer l’emplacement le plus adéquat à une implantation 

harmonieuse des éoliennes projetées, afin qu’elles s’insèrent dans la composition du paysage comme un 

élément à part entière. Par ailleurs, il faut préciser que les installations sont parfaitement réversibles. On peut 

les démonter aisément, et la remise en état du site est assurée si l’on décide d’en arrêter l’exploitation.  

Toutefois, l’impact du projet sur le paysage existe et ne peut être occulté, ne serait ce que par la hauteur des 

éoliennes, et par leur implantation dans un cadre ouvert. Les interactions du projet vis-à-vis du paysage 

dépendent beaucoup de la distance et des différents écrans visuels. 

Le territoire concerné par cette étude paysagère se situe sur une vaste plaine agricole, aux horizons très ouverts. 

Ses dimensions sont à l’échelle de celles des éoliennes. Le site est suffisamment éloigné des sites touristiques et 

patrimoniaux pour limiter les impacts potentiels du projet éolien. Le plateau est marqué par le passage de la RD 

1029 qui relie Saint-Quentin à Guise et par plusieurs parcs éoliens construits, accordés et en instruction. 

L’analyse du territoire a permis de comprendre les enjeux et les dynamiques paysagères de ce site. Le choix 

de l’implantation des éoliennes s’est donc fait dans un deuxième temps en connaissance de ces éléments, afin de 

minimiser les impacts. 

L’orientation des parcs éoliens présents, ainsi que les diverses recommandations, nous ont conduit à choisir une 

implantation en 2 lignes orientées Est - Ouest, soit perpendiculaire à la vallée de l’Oise. Cette implantation 

permet de conserver une cohérence avec les ensembles éoliens existants et de souligner la vallée à l’échelle du 

grand paysage. Le choix de l’implantation permet d’éviter d’impacter les monuments historiques, mais aussi les 

paysages emblématiques et le patrimoine remarquable. De plus, il n’existe pas d’effet d’encerclement sur les 

bourgs concernés. Enfin, aucun phénomène d’écrasement ne peut être observé, que ce soit au niveau du bâti, 

des infrastructures ou des vallées. 

L’étude des co-visibilités et des inter-visibilités avec les parcs éoliens du périmètre d’étude a révélé que le 

projet n’augmente que de peu l’inter-visibilité existante entre les différents parcs construits ou accordés. Le 

projet est suffisamment proche des autres parcs éoliens pour éviter le phénomène de mitage à une échelle 

globale, mais il en est également suffisamment éloigné pour éviter l’impression d’une continuité d’éoliennes qui 

aurait un impact visuel trop conséquent pour les riverains. 

Le projet prend en compte la limite géographique de la Z.D.E. proposée sur le territoire de la Communauté de 

Communes du Val d’Origny et respecte l’ensemble des préconisations émises par les différents documents que 

ce soit à l’échelle régionale ou départementale. En effet, d’après le Schéma Paysager Eolien de l’Aisne, le site 

retenu est conforme aux conclusions des rapports : il se situe dans une zone plutôt propice à l’éolien. Le 
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Schéma Paysager Eolien de Picardie conforte le choix du site, puisqu’il se situe également dans une zone 

favorable à l’éolien (avec et sans conditions). 

L’impact de ce projet sur l’occupation des sols est très faible, puisque son emprise au sol se limite à celle de 7 

éoliennes et de 2 postes de livraison. De plus, l’étude des inter-visibilités avec les parcs éoliens du périmètre 

d’étude a révélé que le projet n’augmente quasiment pas l’inter-visibilité déjà existante entre les différents parcs 

construits, accordés ou en instruction. 

Au regard de cette étude, il ressort donc que le projet éolien s’intègre bien dans son contexte paysager et 

social puisqu’il tient compte de tous les paramètres (géographiques, historiques, sociologiques, paysagers, 

environnementaux…) : il marquera le paysage sans pour autant le dénaturer. 

Certaines conclusions ont donc pu être effectuées, qui ont été résumées dans le tableau suivant : 

INTERACTIONS REMARQUES 
DEGRE 

D’IMPACT 

L’OCCUPATION DU 

SOL 

- Pas de déboisement nécessaire 

- Impact limité à l’emprise au sol de 7 éoliennes et de 2 postes de livraison 
Faible 

LES VILLAGES 

CONCERNES 

- Projet visible ponctuellement depuis les entrées Sud et Ouest, sur la RD 1029 

- Impact limité sur le hameau de Courjumelles par le recul vis-à-vis du projet et de 

son implantation dans une dépression 

Moyen 

LES VILLAGES 

LIMITROPHES 

- BERNOT, MACQUIGNY, THENELLES ET RIBEMONT : villages de vallée  préservés des 

vues sur les éoliennes par leur encaissement dans la vallée de l’Oise bordée d’une 

épaisse végétation 

Nul 

- NEUVILLETTE ET HAUTEVILLE : vues sur le projet limitées par l’encaissement du 

bourg dans la vallée de l’Oise et la présence d’une abondante ripisylve 

- HAMEAUX DE LA JONQUEUSE ET DE LA MAISON ROUGE : bâti faiblement impacté par 

le projet, en raison de la présence d’une couronne végétale 

- PLEINE-SELVE ET PARPEVILLE: villages de plateau dont la silhouette est préservée 

par une ceinture végétale mais entrées et sorties vulnérables 

Faible 

- LANDIFAY-ET-BERTAIGNEMONT : village groupé partiellement protégé par son 

encaissement dans une vallée sèche, limitant les perspectives vers l’extérieur mais 

entrées et sorties du bourg, ouvertes sur le plateau agricole 

Moyen 

LES CENTRES 

URBAINS 

- GUISE : impact nul du projet en raison de sa position dans la vallée de l’Oise 

- FRESNOY-LE-GRAND : pas d’impact du projet sur la ville 

- SAINT-QUENTIN : impact du projet négligeable sur la silhouette de la ville en raison 

de son éloignement important 

Nul 

LES 

INFRASTRUCTURES 

PRINCIPALES 

- A 26 et RN 44 : impact négligeable en raison de l’éloignement important du projet 

couplé aux nombreux écrans visuels 
Nul 

- RD 1029 et RD 29 : axes les plus impactés car les plus proches du projet éolien. 

Mais le recul est suffisant pour éviter un effet de surplomb 

Faible à 

Moyen 

LES AUTRES 

INFRASTRUCTURES 

- ROUTES DE VALLEE : perspectives limitées par l’encaissement des axes routiers et 

les nombreux écrans visuels qui s’interposent 

- LIGNES ELECTRIQUES : les éoliennes projetées répondent à ces structures verticales 

existantes, faisant office de nouveaux points d’appel 

Faible 

- ROUTES DE PLATEAU : impact ponctuel, selon les aménagements routiers, le relief et 

l’axe des routes 
Moyen 
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INTERACTIONS REMARQUES 
DEGRE 

D’IMPACT 

LES 

MONUMENTS 

HISTORIQUES 

(MH) 

- EGLISE DE MACQUIGNY préservée par son encaissement dans la vallée de l’Oise 

- EGLISE DE PLEINE-SELVE entourée d’une ceinture végétale limitant les vues et 

protégeant le monument 

- BASILIQUE DE SAINT-QUENTIN : le recul important et les divers écrans visuels préservent 

totalement le monument 

- Nombreux monuments situés dans les villes ou en fond de vallée : protection par divers 

écrans visuels et l’éloignement 

Nul 

- TOUR DE GUISE : rares co-visibilités limitées par différents écrans visuels 

- EGLISE DE BEAURAIN : protégée par les ondulations du terrain et la végétation 
Faible 

LE 

PATRIMOINE 

REMARQUABLE 

- MONUMENTS AUX MORTS : leur situation au sein du tissu urbanisé et leurs dimensions 

très faibles les protègent de tout impact du projet éolien 

- PATRIMOINE HYDRAULIQUE : protégés par leur situation en fond de vallée 

- PATRIMOINE RELIGIEUX : protégés par les divers écrans visuels, leur encaissement dans 

une vallée, leur situation au cœur du bâti, leur éloignement ou leurs dimensions très 

inférieures (calvaires) 

Nul 

- CIMETIERE MILITAIRE D’ORIGNY-SAINTE-BENOITE : proximité du projet mais rapport 

d’échelle favorable au cimetière 

Faible à 

Moyen 

LE PATRIMOINE 

PAYSAGER 

- Paysages correspondant à des villes, des vallées ou à des boisements : pas d’effet de 

concurrence ou d’écrasement par le projet éolien 

- Paysages à plus de 3.5 km du projet éolien 

- Églises fortifiées protégées par leur éloignement et leur situation au cœur du bâti 

Faible 

LE PATRIMOINE 

TOURISTIQUE 

- Impact variable selon la fermeture du paysage et du relief : visibilité ponctuelle et 

partielle combinée à l’atténuation visuelle due à la distance 
Faible 

LES AUTRES 

PARCS EOLIENS 

- Deux parcs éoliens déjà en fonctionnement, six parcs accordés et quatre parcs en 

instruction dans l’aire d’étude : dynamique éolienne déjà existante 

- Le projet vient augmenter la lisibilité et la densité du pôle éolien existant, 

conformément aux recommandations 

- Existence d’inter-visibilités inévitables mais sans dénaturer le paysage 

- Inter-visibilité supplémentaire du projet éolien très faible 

Faible 

 

8.4. Nuisances sonores 
 

L’impact acoustique des éoliennes est modéré et l’on observe des contributions maximales de l’ordre de 39 

dB(A) au droit des habitations les plus proches.  

En période nocturne, un risque de dépassement des seuils réglementaires est observé au droit de Mont 

d'Origny. Pour respecter ces seuils réglementaires, il est préconisé un mode de fonctionnement optimisé de nuit 

qui consiste à brider l'éolienne n°1 pour une vitesse de vent de 6 m/s (courbe de bridage SMI 100). 

L’analyse acoustique prévisionnelle fait apparaître que, sous certaines conditions de fonctionnement des 

éoliennes, les seuils réglementaires admissibles seront respectés pour l’ensemble des ZER concernées par 

le projet éolien du Mont Hussard, quelles que soient les périodes de jour ou de nuit et les conditions (vitesse 

et direction) de vent considérées.  

 

8.5. Impacts sur le cadre de vie 
 

Il convient de distinguer les effets temporaires (pendant la période chantier) des effets permanents (lors du 

fonctionnement du parc éolien). 
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La phase de travaux sera une source de trafic supplémentaire : convois exceptionnels, venue du personnel, 

apport de matériels divers… Il y aura également un impact visuel : présence d’une grue de levage, de stockage 

de matériaux, de baraques de chantier. Les travaux induisent des nuisances sonores mais uniquement le jour : 

élargissement des accès et déplacement des engins. L’ensemble de ces nuisances sera limité dans le temps. Une 

fois installées, les éoliennes n’engendreront que peu d’impact. 

Enfin, sur le plan des impacts sanitaires sur les populations locales, aucun risque particulier n’a été identifié 

dans le cadre de ce projet. En effet, celui-ci n’entraîne aucune émission dans l’air, dans l’eau ou dans les sols, et 

les niveaux sonores engendrés sont très loin de ceux pouvant entraîner des effets sanitaires. 

L’étude portant sur les battements d’ombres montre que ceux-ci présentent un impact pouvant être considéré 

comme négligeable. On rappelle que les conditions fixées dans la législation en vigueur ne nous imposant pas 

la réalisation de cette étude, les résultats sont présentés à titre indicatif. Néanmoins, si lors du fonctionnement 

des éoliennes l'impact est avéré excessif sur une habitation, le maître d'ouvrage s'engage à stopper les éoliennes 

incriminées durant les créneaux horaires concernés. 

Au vu des zones tampons conservées entre les habitations et les éoliennes (700 mètres minimum), de la hauteur 

des nacelles (80 mètres) et du caractère intermittent du fonctionnement des éoliennes, et donc de l’absence 

d’exposition prolongée d’une population, les risques de pollution par les champs électromagnétiques émis par le 

parc éolien de Mont-d’Origny / Origny-Sainte-Benoîte sont quasiment nuls. 

Les pales des éoliennes en mouvement en présence de vent provoquent des turbulences aérodynamiques, qui 

génèreront des infrasons, c’est-à-dire des sons dont la fréquence est inférieure à 20 Hz. Au regard de ces 

expériences sur les effets physiologiques des infrasons sur l'homme et des résultats des mesures réalisées sur 

des parcs éoliens, les infrasons émis par des éoliennes n'ont aucune incidence sur la santé de l'homme. 

 

8.6. Impacts socio-économiques 
 

Le projet a des impacts positifs, puisqu’il fournit une ressource économique pour le développement de projets à 

la Communauté de Communes du Val d’Origny ainsi qu’aux communes de Mont-d’Origny et d’Origny-Sainte-

Benoîte, dont les habitants seront les principaux bénéficiaires pendant toute la durée du contrat. 

 

En effet, le tarif annuel de l’imposition est fixé à 7 000 € par MW. En outre, le dispositif prévu permet de 

maintenir un système de mutualisation de la ressource fiscale liée à l’éolien au sein d’un EPCI, comme cela 

était prévu dans le cadre de la taxe professionnelle. 

 

8.7. La production de déchets 
 

Tous les déchets qui seront produits lors des travaux ou pendant l’exploitation de l’éolienne seront collectés et 

valorisés de la manière qu’il convient pour chacun d’entre eux. Il s’agit essentiellement de déchets inertes, 

auxquels s’ajoutent quelques déchets industriels banals et spéciaux. Le volume total de ces déchets est 

relativement faible. 

 

 

8.8. La consommation de ressources 
 

La mise en place d’un parc éolien de 23.8 MW ne consommera que peu de ressources. Par contre, ces éoliennes 

participeront activement à l’économie de matières premières non renouvelables. 

 

 

8.9. L’analyse du cycle de vie 
 

L’analyse du cycle de vie est une méthode utilisée pour évaluer les aspects environnementaux et les impacts 

potentiels d’un produit. Elle met en évidence le fait que l’électricité d’origine éolienne a un impact 

environnemental beaucoup plus faible que les autres types d’électricité. Elle produit en particulier très peu de 

CO2 lors des différentes phases de sa vie, contrairement aux autres sources d’énergie conventionnelles. De plus, 

elle ne génère aucun polluant. 
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8.10. Sécurité 
 

Les impacts du projet sur le milieu humain en matière de sécurité des personnes sont considérablement réduits. 

 

Les éoliennes sont mises en sécurité (arrêt) quand la vitesse de vent est trop importante ou si elle est trop faible 

pour faire tourner les éoliennes (cas le plus rencontré). Ces mesures permettent d’éviter une détérioration des 

matériaux des éoliennes, qui pourrait alors être un facteur de risque pour les personnes. 

 

Les systèmes de protection reposent sur le principe consistant à offrir au courant de foudre un chemin 

conducteur aussi direct que possible entre le point d’impact et la terre en interconnectant les éléments 

mécaniques. Toutefois, la foudre s’abattant sur une éolienne provoque rarement des dommages majeurs 

(d’après le Guide de l’énergie éolienne). 

 

En période de gel, des dépôts de glace peuvent se faire sur les pales et le rotor. Ces dépôts sont susceptibles 

d’être projetés à distance. Le rayon d’atteinte par projection de glace est estimé à 276 mètres, concernant la 

chute de glace, le surplomb peut s’étendre sur un cercle de 52 mètres de rayon. 

 

Le principal facteur de risque est la présence de lourds composants en mouvement et la proximité d’électricité 

moyenne tension. 

Les personnels chargés des installations et de l’entretien sont bien plus exposés au risque que les populations 

riveraines. Aucun riverain proche d’une installation éolienne n’a jamais été blessé ni tué par une éolienne dans 

le monde, malgré l’existence d’un parc total d’environ 40 000 machines d’une capacité totale de plus de 194 

400 MW (situation fin 2010). 

Le seul danger potentiel pour les riverains est la destruction et la projection de pales à proximité. Des règles 

imposent donc une distance minimale des éoliennes au regard des habitations et aux routes. Cette règle est 

respectée dans ce présent projet. Ce risque de détérioration reste cependant extrêmement faible. 
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9. Mesures envisagées 
 

Consciente des impacts engendrés, et dotée d’une ferme volonté d’y remédier, la société MET le Mont Hussard 

propose des mesures visant à supprimer, réduire ou compenser les impacts occasionnés. 

 

 

9.1. Mesures de suppression des impacts 
 

Ces mesures se prennent en amont, dans le choix de son implantation, en fonction des critères écologiques, 

humains, sonores et paysagers. Elles permettent d’éviter l’impact dès la conception du projet, par exemple en 

modifiant l’implantation pour éviter un milieu sensible. Elles reflètent les choix du maître d’ouvrage dans la 

conception d’un projet de moindre impact. 

 

 

9.2. Mesures de réduction des impacts 
 

Elles visent à limiter l’impact. Il s’agit par exemple de la diminution du nombre ou de la hauteur des éoliennes, 

de la modification de l’espacement entre éoliennes, de la création d’ouvertures dans la ligne d’éoliennes, de 

l’éloignement par rapport aux habitations, de la régulation du fonctionnement des éoliennes, etc. A ce titre, des 

mesures visant à prévenir ou limiter les impacts du chantier seront prises.  

 

Pendant le chantier, les produits susceptibles d’engendrer une pollution accidentelle du sol et des eaux de par 

leur présence sur le chantier (carburant des engins, peintures…) seront placés sur des bacs étanches permettant 

de retenir leur contenu, en cas de rupture du contenant. Par ailleurs, le personnel sera formé à la gestion de ce 

type d’accident. 

 

Afin de prévenir et de réduire tous les impacts de l’implantation d’éoliennes sur le patrimoine naturel, nous 

avons veillé à : 

- respecter une distance minimale de 200 mètres des boisements, des haies et de tout milieu attractif pour 

l’avifaune et les chiroptères ; 

- éloigner les éoliennes des grands couloirs migratoires ; 

- ne pas être perpendiculaire aux couloirs de migration / déplacements locaux ; 

- prendre en compte les déplacements au sens large des oiseaux par la préservation de voies privilégiées 

au sein du parc éolien ; 

- réfléchir simultanément aux distances entre éoliennes vis-à-vis des enjeux avifaunistiques et paysagers. 

La mesure de prévention à mettre en place concerne essentiellement les chemins d’accès et les plateformes 

autour de la base des éoliennes et les aires de grutages. Ces milieux, s’ils ne sont pas entretenus après 

l’implantation du parc éolien, vont se développer pour former des prairies ou des friches, milieux attractifs pour 

les insectes et donc indirectement pour les chiroptères, ce qui pourrait représenter un risque de collision. Afin de 

limiter ce risque, le maître d’ouvrage s’engage à : 

- la stabilisation des terrains autour du pied des éoliennes et des chemins d’accès ; 

- le démantèlement des aires de grutage. 

Toutefois, si ces aménagements ne peuvent pas être réalisés, il faudra envisager un engazonnement en Ray-

grass qui sera régulièrement tondu à ras (une fois par mois entre avril et octobre) afin d’en limiter l’attractivité 

éventuelle pour l’entomofaune. De même : 

- aucune plantation ne sera réalisée au sein du parc éolien ; 

- le réseau de raccordement électrique et téléphonique du parc éolien sera enfoui. 

 

En termes de paysage, il s’agira d’intégrer notamment les postes de livraison. Le choix d’un revêtement en 

briques et la faible hauteur de ces bâtiments, va permettre de faciliter leur insertion dans le paysage existant. 

 

Pour ce qui est du bruit, les travaux auront lieu de jour, évitant ainsi toute perturbation nocturne. 
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9.3. Mesures de compensation des impacts 
 

Elles visent à conserver globalement la valeur initiale des milieux, par exemple en reboisant des parcelles pour 

maintenir la qualité du boisement lorsque des défrichements sont nécessaires, en mettant en place des mesures 

de sauvegarde d’espèces ou de milieux naturels, etc. Elles interviennent sur l’impact résiduel une fois les autres 

types de mesures mises en œuvre. 

 

Si les différentes mesures de réduction préconisées précédemment sont mises en place, aucune mesure 

compensatoire pour le patrimoine naturel n’apparaît nécessaire.  

 

Il est proposé d’installer des panneaux pédagogiques le long des chemins de randonnée existants, à proximité 

des éoliennes dans la vallée de l’Oise. Ces aménagements doivent être simples et ne pas demander trop 

d’entretien, afin d’éviter une charge pour les communes.  

 

Il serait également intéressant de soutenir différents projets à l’échelle des communes concernées : 

- Planter une haie basse le long de la RD 29, en amont et en aval du cimetière militaire allemand 

d’Origny-Sainte-Benoîte ; 

- Aménager les entrées de ville des communes concernées sur la RD 1029 ; 

- Enfouir les lignes électriques en cœur des bourgs concernés et la ligne de 20 kV présente sur le site : 

allègement de l’espace en termes de paysage ; etc. 

 

Ces différentes mesures peuvent être entreprises en concertation avec les communes concernées, afin de 

répondre de façon adaptée à l’impact généré par le parc éolien. Ces mesures compensatoires sont simples mais 

réalistes. Leur mise en place permettra d’ancrer le parc éolien dans son contexte paysager et social. 

 

 

9.4. Mesures d’accompagnement 
 

Pour l’avifaune nicheuse, le problème principal consiste en la perte de qualité de l’habitat qui pourrait se 

traduire par une diminution de l’abondance des couples nicheurs. Un suivi des impacts concernant la faune 

permettrait d’apprécier cet effet. Pour l’avifaune qui utilise le site durant la période inter-nuptiale (août-avril), 

les éoliennes présentent un double risque : 

- perte de territoires de chasse par abandon des secteurs proches des éoliennes ; 

- accidents contre les pales en mouvement, surtout de nuit et par conditions météorologiques difficiles. 

 

C’est la raison pour laquelle il serait utile d’envisager un suivi de trois années étalé sur six années suivant la 

date d’édification des éoliennes, ce suivi serait ciblé sur des points précis qui seront de bons indicateurs des 

impacts réels sur l’avifaune : 

- un suivi « oiseaux nicheurs » portera sur deux espèces nicheuses en particulier, le Bruant proyer et la 

Caille des blés, en effectuant un inventaire avant l’implantation des éoliennes puis après l’implantation 

pendant six ans. Ces comptages auraient lieu deux fois par an entre le 15 avril et le 15 juin. 

- un suivi « oiseaux hivernants » permettra de dénombrer les espèces hivernantes, notamment le 

Vanneau huppé, le Pigeon ramier, à raison d’une sortie par mois de novembre à mars. 

- lors des sorties réalisées pour les suivis précédents, une attention particulière sera également portée à 

l’observation des déplacements locaux et à la réaction des espèces face aux éoliennes. 

 

Les résultats des suivis feront l’objet d’un rapport annuel. Un rapport de synthèse sera réalisé à l’issue 

des six années. 

 

Ce suivi est une proposition de départ, au vu des enjeux relevés lors de cette étude. Si le permis de construire est 

obtenu pour ce projet éolien, les associations locales de protection de l’environnement seront consultées afin 

qu’il soit en total adéquation avec les enjeux du secteur. Il leur sera également confié la mise en place de ce 

suivi. Des décisions éventuelles de mesures de réduction d’impact seront discutées avec les associations à 

l’issue de ce suivi. 

 



MET LE MONT HUSSARD 

Parc éolien de MONT-D’ORIGNY et d’ORIGNY-SAINTE-BENOÎTE – Aisne (02) 

 

H.E.L.P. – Janvier 2013 20 - 21 

 

 

10. Remise en état en cas de cessation d’activité 
 

L’ensemble des opérations à réaliser dans le cadre du démantèlement et de la remise en état du site après 

exploitation est défini réglementairement (Article R553-6 du Code de l’environnement, précisé par Arrêté du 26 

août 2011 relatif à la remise en état et à la constitution des garanties financières pour les installations de 

production d'électricité utilisant l'énergie mécanique du vent). Il comprend ainsi : 

- le démantèlement des installations de production d'électricité, y compris le «système de raccordement 

au réseau » ; 

- l'excavation des fondations et le remplacement par des terres de caractéristiques comparables aux terres 

en place à proximité de l'installation : 

 sur une profondeur minimale de 30 centimètres lorsque les terrains ne sont pas utilisés pour un 

usage agricole au titre du document d'urbanisme opposable et que la présence de roche massive 

ne permet pas une excavation plus importante ; 

 sur une profondeur minimale de 2 mètres dans les terrains à usage forestier au titre du 

document d'urbanisme opposable ; 

 sur une profondeur minimale de 1 mètre dans les autres cas ; 

- la remise en état qui consiste en le décaissement des aires de grutage et des chemins d'accès sur une 

profondeur de 40 centimètres et le remplacement par des terres de caractéristiques comparables aux 

terres à proximité de l'installation, sauf si le propriétaire du terrain sur lequel est sise l'installation 

souhaite leur maintien en l'état.  

 

MESURES COUT T.T.C. 

1
ERE

 PARTIE : PAYSAGE ET AVIFAUNE 81 500 € 

Convention avec un organisme de protection de l’environnement local (type LPO, 
CPIE, etc) pour assurer un suivi de l’avifaune (suivis « oiseaux nicheurs », « oiseaux 
hivernants », et suivi « déplacement local »). 
Un suivi sur une période de 1 an au cours des trois premières années de 
fonctionnement de l’installation, puis une fois tous les 10 ans  

50 000 € 

Réflexion paysagère pour l’entretien des plates-formes. 31 500 € 

2
EME

 PARTIE : ENVIRONNEMENT DIRECT DU PARC EOLIEN 89 000 € 

Participation à l’entretien et à la mise en état des chemins ruraux communaux 
utilisés pour accéder aux éoliennes (les pistes d’accès aux machines depuis ces 
chemins étant à la charge de MET LE MONT HUSSARD). 

15 000 € 

Panneaux pédagogiques en bois ainsi qu’une aire de pique-nique aux alentours du 
parc éolien, le long des chemins de randonnée identifiés : thématique du parc éolien, 
contexte écologique, patrimonial et paysager (vallée de l’Oise) 

17 000 € 

Parement brique des deux postes de livraison 12 000 € 

Enfouissement de la ligne électrique 20 kV située aux abords de l’éolienne n°1, de 
poteau à poteau sur une distance de 350 mètres 

45 000 € 

TOTAL MESURES DE COMPENSATION DES EVENTUELS DOMMAGES SUR 
L’ENVIRONNEMENT DES DEUX COMMUNES 

170 500 € 

3
EME

 PARTIE : ACTION ENVIRONNEMENTALE AU PROFIT DES COMMUNES 238 000 € 

Soutien aux projets environnementaux sur la commune de Mont-d’Origny 136 000 € 

Soutien aux projets environnementaux sur la commune d’Origny-Sainte-Benoîte 102 000 € 

TOTAL 408 500 € 
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Les déchets de démolition et de démantèlement seront valorisés ou éliminés dans les filières dûment autorisées 

à cet effet. 

 

MET le Mont Hussard s'engage de plus à réaliser ce démantèlement au plus tard 1 an après la fin de la période 

d'exploitation et à effectuer la remise en état du site conformément à l'état des lieux établi avant travaux par un 

expert. La remise en état spécifique des accès et des emplacements des fondations fera l’objet d’une analyse 

détaillée en termes de revégétalisation.  

 

Le site éolien sera donc remis en état conformément à la réglementation en vigueur et aux engagements 

ci-dessus. 
 

Il faut noter que la réglementation sur le démantèlement des parcs éoliens a été définie en août 2011. Les 

engagements pris depuis plusieurs années par Maïa Eolis pour le démantèlement de chacun des parcs 

développés s’inscrivent directement dans ce cadre. 

 

Le montant des garanties financières à constituer et les modalités de sa réactualisation ont été définis par l’arrêté 

du 26 août 2011 relatif à la remise en état et à la constitution des garanties financières pour les installations de 

production d’électricité utilisant l’énergie mécanique du vent. Il est proportionnel au nombre d’éoliennes du 

projet et a été fixé, en août 2011, à 50 000 € par aérogénérateur. La réactualisation est calculée en fonction de 

l’évolution du taux de TVA et de l’index TP01 (indice publié par l’INSEE, relativement aux coûts observés 

dans le bâtiment et les travaux publics). 

 

Le montant des garanties financières, ainsi que les modalités d’actualisation, seront inscrites dans l’arrêté 

d’autorisation d’exploiter du parc éolien. D'après l'arrêté du 26 août 2011, le montant des garanties 

financières pour le projet éolien de Mont-d’Origny / Origny-Sainte-Benoîte sera donc de 350 000 €. 
 

 

11. Conclusion 
 

Le site pressenti pour l’implantation du projet éolien se trouve sur un plateau agricole ne présentant pas de 

contrainte majeure et se prêtant bien à l’implantation d’éoliennes. 

 

Différentes variantes y ont été étudiées en cherchant le meilleur parti d’aménagement possible. Le projet 

retenu suite à l’étude de ces variantes propose une structure en 2 lignes, orientées selon la direction Est-Ouest. 

 

Les impacts sur l’environnement du projet et de son chantier ont été évalués dans les différentes composantes 

physiques, biologiques et humaines de l’environnement. L’analyse des impacts du projet réalisée notamment à 

travers diverses expertises démontre des impacts globalement faibles à moyens. 

 

Il en ressort que la plupart des impacts sont d’une part d’office non significatifs ou d’autre part réduits à ce 

niveau par les mesures préventives, réductrices ou compensatoires formulées par le pétitionnaire. Ce projet 

apparaît donc satisfaisant sur le plan environnemental. Il répond en tous points aux textes législatifs et aux 

réglementations diverses ainsi qu’aux préconisations émises au niveau de la Z.D.E. et du schéma régional 

éolien.  

 

Rappelons enfin l’effet évident du projet sur les objectifs de réduction d’émission de gaz à effet de serre et des 

polluants atmosphériques. Ainsi, la mise en place du parc éolien de Mont-d’Origny / Origny-Sainte-Benoîte 

permet d’approvisionner en énergie électrique environ 24 400 habitants (hors chauffage électrique), et 

contribuera à éviter l’émission dans l’atmosphère d’environ 17 800 tonnes de CO2 par an. 

 

 

 


